
' No l ->'> ) \ --· 

Chamb1·e des Representants. 

SÉA~CE DU 16 JANVIER 1844. 

NA'l'UU.i\l, ISAT IO~ on Dl NAIRI<~. 

RAPPOBT /'ait par li/. MALou, au nom de la comnussiou. des naturalisations, 
sur la requête dn sieur Bayner , fabricant de papiers a Corroy-le-Grnnd. 

MESSIEURS, 

Le sieur François Bayner, qui sollicite la naturalisation ordinaire, est né à 
Easte Mor]ing (Angleterre), le 7 octobre 1797. Établi en Belgique depuis 1827, 
il est à la tête d'une fabrique de papiers où sont employés cent cinquante à 
deux cents ouvriers. 

Il a pris deux brevets pour des perfectionnements introduits dans la fabri 
cation des papiers. Une médaille en vermeil lui a été accordée à l'exposition 
de 1841. 

Les autorités consultées rendent les témoignages les plus favorables de sa 
conduite et de sa probité. 

Le ,·apporteur, 

J. MALOU. 

Le preai'dent, 
J. MAERTENS. 


